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ASSURANCE RC DU CHASSEUR 
disponible pour un jour ! 

 
Responsabilité Civile pour une Association ou une Société   
- A.C.C.A. (Association Communale de Chasse Agréée), 
- A.I.C.A. (Association Intercommunale de Chasse Agréée) 
- Domaine de chasse, Société de chasse, Chasse commerciale 
 

 
 
 
FORMULE 6    à partir de 170 €         
 
Nous garantissons les conséquences financières de la Responsabilité Civile de la personne morale souscriptrice à 
la suite de dommages causés aux tiers, alors qu’elle agit en qualité d’organisatrice de chasses. Nous la couvrons 
également, en cas de dommages causés aux tiers (y compris ses membres et leurs invités), à l’occasion des 
réunions de chasse et/ou de leur préparation, en tant 
qu’organisatrice de chasses, de battues et d’opérations 
de destruction d’animaux nuisibles, du fait : 
- de ses membres et de leurs invités ; 
- de ses gardes-chasse, auxiliaires et tous ses  
   préposés ;  
- des chiens dont elle est propriétaire ou gardienne ; 
- des terrains de chasse ou des installations  
   (pavillons de chasse, palombières,…);  
- par suite des dommages causés par le gibier aux  
   propriétés, cultures ou récoltes ; 
- de l’organisation des festivités entrant dans le cadre  
   de ses activités. 

 
 
Grâce à une extension de garantie spécifique, nous garantissons l’Assuré contre les conséquences financières de 
sa Responsabilité Civile en raison de dommages causés aux tiers par accident du fait des activités de tir aux 
armes de chasse, y compris les concours, compétitions ou leurs entraînements, pratiquées conformément à la 
réglementation.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
             Les conditions générales des garanties 
              sont disponibles sur simple demande. 

Les+ de notre formule 6 
 

+ Plafond « dommages matériels et immatériels » :  
    jusqu’à 4.573.471 €  
+ Dégâts causés par le gibier : jusqu’à 15.245 € 

+ Dommages aux animaux des tiers : jusqu’à 15.245 € 

+ Défense et recours : jusqu’à 7.623 € 

+ Ball-trap : jusqu’à 762.246 € par victime 

www.groupe-proassur.com   
contact@groupe-proassur.com 

Nous ne garantissons pas, dans cette formule, votre responsabilité civile personnelle de chasseur, ni celle des sociétaires ou 
invités, dans le cadre d’un acte de chasse ou de destruction d’animaux nuisibles (assurance obligatoire RC du chasseur). 

Sur www.groupe-proassur.com, 
découvrez aussi nos assurances 

Armes et matériels de chasse 
Chiens de chasse, accident et maladie 


